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PROGRAMME D’ECHANGE « ISEP » 

Tous pays du réseau sauf Union Européenne 

 

 

https://www.isepstudyabroad.org 
 
Fondé il y a plus de 45 ans, ISEP est l’un des plus grands réseaux de mobilité étudiante au monde 

comptant plus de 140 universités et « Colleges » partenaires aux Etats-Unis.  

Unicaen est membre du réseau depuis 1983. L’adhésion permet aux étudiants de partir dans 

l’une des universités affiliées en étant exonérés des frais d’inscription dans l’université d’accueil.  

 

Nombre de places à l’année : 8 

 

Conditions d’éligibilité 

Etre inscrit à Unicaen au moment de la candidature 

Ouvert à toutes disciplines dispensées à Unicaen 

Niveau minimum B1 acquis dans la langue d’enseignement (exigences variables selon les 

universités) 

 

Certification obligatoire du niveau de langue 

Anglais :   TOEFL iBT® (paper ou home edition) obligatoire avec un score minimum de 70 

      Passage en ligne ou en présentiel 

      Réservation des sessions : démarche individuelle sur ets.org 

      Réception du certificat sous 10 jours (à joindre obligatoirement à la candidature) 

Autres langues :  attestation de niveau linguistique « ISEP Language Proficiency Report »    

 

Durée de la mobilité 

1 semestre ou 1 année complète 
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Particularités du programme 

Double sélection : par Université de Caen puis par universités du réseau ISEP 

Double accompagnement Unicaen et ISEP pour toutes les démarches (informations sur les 

universités du réseau, démarches visa…) 

Echange avec prestations hébergement et nourriture : 3000€ pour 1 semestre/6000€ pour 

l’année 

 

Coûts obligatoires du programme (donnés à titre indicatif) 

 TOEFL : environ 250€ 

 Frais de placement : 550€ (à régler une fois la sélection Unicaen connue). Ces frais sont 

non remboursables en cas de désistement 

 Prestation hébergement et nourriture : 6000€ à régler à l’université de Caen en juin 

pour un départ en septembre permettant ainsi la mise à disposition d’un logement dans 

l’université d’accueil et le versement d’une allocation repas 

 Visa : 190 dollars (environ 165€ + frais Sevis 220 dollars (environ 190€) (plus 

déplacement à Paris) 

 Assurance santé ISEP : environ 100€/mois  

 Billets de transport : en fonction de la destination, à la charge de l’étudiant.e 

Coûts supplémentaires à prévoir : achat de livres, loisirs, dépenses personnelles 

Site utile pour établir un budget du coût de la vie par ville : Numbeo  

 

Aides financières (sous conditions) 

 « Pass Monde » de la région Normandie  

 Aide à la Mobilité Internationale (AMI), uniquement pour les boursiers du Crous 

 Aide sociale ponctuelle (fonds CVEC) 

Plus d’informations dont conditions d’éligibilité sur : 

https://www.unicaen.fr/international/partir-a-letranger/en-sejour-detudes/ 

 

Calendrier  

1 an avant le départ 

Octobre : Réunions d’information sur la mobilité internationale sur tous les campus.  

Dates affichées sur https://www.unicaen.fr/international/partir-a-letranger/en-

sejour-detudes/ 

Novembre :  Passage du TOEFL iBT® 

Nov/Déc :  Dépôt de la candidature sur « MoveON » (vœu unique ISEP) et inscription sur le 
site d’ISEP (gratuite à ce stade) pour faire jusqu’à 10 vœux 
d’universités/colleges (panachage géographique possible) 
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Janvier :  Résultats de la sélection Unicaen en ligne sur 

https://www.unicaen.fr/international/partir-a-letranger/en-sejour-detudes/ 

Février :  Paiement des frais de placement ISEP auprès d’Unicaen 

Mars :   Réunion de préparation au départ Unicaen 

Affectation par ISEP et acceptation du placement par l’étudiant 

Avril/Mai :  Réception des documents d’admission nécessaires à la demande de visa « DS-

2019 »                            

Formalités administratives  

 

Choix des universités/Colleges 

Choix en “undergraduate” uniquement  

« Chance of placement » : 1 seul vœu “most competitive” ou “limited” en 1er voeu uniquement, 

les autres en « fair » ou « excellent » 

Ne mettre que des vœux où l’on est prêt à partir  

ISEP fait le placement sur l’un des vœux, il n’est pas possible de demander un changement   

 

Informations supplémentaires  

Assurance ISEP (seule assurance nécessaire): couvre dépenses médicales, rapatriement et 

responsabilité civile.  

Logement : en chambre double en résidence universitaire (standard américain) 

Documents à fournir pour la candidature Unicaen: lettre de motivation, CV, relevés de notes 

universitaires, test de langue, notification de bourses sur critères sociaux le cas échéant, RIB 

Lettre de recommandation demandée par ISEP : lettre émanant d’un enseignant de 

l’enseignement supérieur, rédigée en anglais 

Type de visa : J-1 permet job sur le campus de certaines universités 

 

Contact 

Pôle des Programmes de Mobilité Internationale : intl.interu.sortants@unicaen.fr 


